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FICHE DE CANDIDATURE POUR L’ACCUEIL D’UNE RESIDENCE DE CREATION 
 

A retourner uniquement par mail à ces 2 adresses : 
contact.subventions@gard.fr et  artisteaucollege@gard.fr  

 

 

Avant le 24 juin 2024  
 
I - INFORMATIONS GENERALES 
 
NOM DU COLLEGE :Entrez le nom  
 
ADRESSE : Entrez l’adresse. 
 
NOM ET PRENOM DU CHEF D’ETABLISSEMENT : Entrez le Nom et Prénom 
 
TELEPHONE : Entrez le Numéro.COURRIEL :  Entrez le courriel 

 
II - THEMATIQUE ENVISAGEE POUR LA RESIDENCE : 
 
Secteur culturel dominant : 

- Arts plastiques  

- Cinéma-audiovisuel  

- Cirque   

- Danse   

- Lecture – écriture  

- Multimédia   

- Musique   

- Patrimoine   

- Photographie  

- Théâtre   

- Conte   

 

III - OBJECTIFS DE LA RESIDENCE AU REGARD DU VOLET CULTUREL DU PROJET 
D’ETABLISSEMENT : Entrez les objectifs 
 
 
 

 
 

mailto:contact.subventions@gard.fr
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       DISPOSITIF « ARTISTES AU COLLEGE » 

- RESIDENCE DE CREATION – 
ANNEE SCOLAIRE 2024-2025 

 2 

IV - EQUIPE PEDAGOGIQUE ENGAGEE DANS LE PROJET (noms – matière enseignée – e-mail)  
Entrez les éléments demandés 
 
 
 
 

 

V - NOMBRE D’ELEVES CONCERNES 
Entrez le Nb d’élèves. 
 
 
 

 

VI - MOYENS LOGISTIQUES MIS A DISPOSITION DES ARTISTES RESIDENTS 
 
1) MOYENS HUMAINS PROPOSES POUR LE SUIVI DE LA RESIDENCE AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT 
(coordonnateur, équipe projet, technicien, relai administratif : noms et e-mail)  
Entrez les moyens humains. 
 
 
 
2) DESCRIPTION DE L’ESPACE DE TRAVAIL DEDIE AU(X) RESIDENT(S) (dimension, situation au sein 
du collège, équipement technique, point d’eau…) 
Entrez les éléments demandés. 
 
 
3) QUELLE ORGANISATION DU TEMPS ENVISAGE LE COLLEGE POUR CETTE RESIDENCE ? (Pour 
rappel 2/3 du temps pour le travail de création de l’artiste et 1/3 pour le travail avec les élèves) 
Entrez l’organisation 
 
 
 
4) LE COLLEGE A-T-IL LA POSSIBILITE DE FINANCER L’HEBERGEMENT DES ARTISTES SI BESOIN ? 
QUELLES SOLUTIONS POURRAIENT ÊTRE PROPOSEES ? 
Entrez les possibilités 
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5) LE COLLEGE DISPOSE-T-IL DE SALLES POUR UNE EXPOSITION OU D’UN LIEU D’ACCUEIL POUR UNE 
REPRESENTATION SCENIQUE / A DEFAUT LA MISE A DISPOSITION D’UN ESPACE SCENIQUE OU 
D’EXPOSITION EST- ELLE ENVISAGEABLE A PROXIMITE DU COLLEGE ? 

Cliquez pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
6) QUELLE EST LA VALORISATION ET LE RAYONNEMENT POSSIBLE DE LA RESIDENCE SUR LE TERRITOIRE DU 
COLLEGE ? 

Cliquez pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 

 
MONTANT DE L’AIDE SOLLICITEE : 5000 €  
 
 

 
Dans le cadre de la résidence d’artistes le département accorde une aide de 5000 euros afin de 
couvrir les honoraires et frais de l’artiste. Le collège pour sa part s’engage à prendre en charge le 
repas de midi des artistes et le matériel pédagogique nécessaire aux ateliers développés dans le 
cadre du projet. 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 

 
 

(Attestation complétée et signée par le Chef d’Etablissement) 
 

 

Je soussigné (e) : Cliquez pour entrer du texte. 

 

 

NOM, Prénom : Entrez Nom et Prénom. 

 

 

Agissant en qualité de représentant légal de l’Etablissement 

 

 

Atteste l’exactitude des renseignements portés sur le présent imprimé 

 

 

Fait à Entrez le lieu.              Le :Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 

  

SignatureCliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
 
 
 
 

 
 
 


